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iii: toial tic, •S7''/'')..7'.'.;.,V.".';. en |)1um-\ aliu- siii' I;>fi7. ,Si de l.^fJT .'i I^'^l

Ifi pr()}iii»'t('' l'iUJilc et !:i pr<)pii('t(ï ui iKiiin' <jiii ;u;;;infiit(' de \ilcur

d'iiiK* sciiiiuie de ^rl(j3,ôOI,'Si.'4, à i\w\ iiinnt.iMt jiriil (»ii en porter li^ chiUVo

en IS'.'O? Vax pi-ciiaut pfcjr 1);\m> ran^/jncMlatinM de h'^dT à \^^A ot eu nous

sii', aiil d" la Muiuc p!(.ipiirti(>"ii, ce (p'i ii'(v-( {las t'X.mdri'-d'oti attidiit, t^ii I "^;)i),

le eidtiVc lie '^!.'^.(j!'-'-l,ti'-iiJ. ["a\ d.''.lui-.a::l- la valeur di- ia ])rnpr t'-té ruralr vA.

iirl>!iiiie CM ISOT, soit •);<rt .!/.,'.JîS, 17Jj, raiin-iiK^ntat imi de ISIm u 1<S<,)() so trouve

loiisé-iueiiinieiit de ^'l':'J,7Jô, '> i.i. 'J'elle est d.-nc ;iiiioui(Tliiii^ appiv\iiii iti-

vejiieui, la valeur totale de 1 i p!oj)ri(''t('' foncière dans la province de «^uidx'c..

La totalité de noti't.' dcrtf; étant d'eir, iron 'l'I nnliions, en eidifres ronds, l'iii

lérët à â'^, sur cenioiiiant est de •',UJii(i,<i(,'<), ce (pii, sur 6'-/.^-^/;.'' //;/''/, valeur

de la j>r<)prié'té, à cette date, re[)r('seiite un ]icrcentai;e de ! de un pour cent.

Les dix nnliions d'emprunt, qui s.>at c(/Uij.ris dans ces 2- ndllions de dcstto

nette, ù 4- ;' , exiuent un service d'intérêts additionnels <le •:!J^iKlpOO ^ (jui se

ti-uUNcnt inclus dans le i::<l,lOOjl(,ù d'intérêts. ()r n^.'a ('J/''0,00(1, conipaires à

la va.leur de la- j)i-opri'''cé t'.»nci<M'e, r<'[)I•é^en^ent un perceiita_n'e de 1 l c(;ntc-

lucs de I y. c. seuh^nent. Aiîisi 'l'I millions de dette nette écpii\al< nt à

(;,;U.S| p, e. sui' le totid de la, pfo[)riéti' foncière actuedc. Le si. l()(),(IOi)

d intérêts, i
/•") de 1 p. c. et .i?!00,0UO.l 1 centi."mes de 1 p.c. Or, ([uel est c(dui

tjui oserait prétendre (pie 11 centièmes de 1 p.c. soit une charge trop lourde

pour la province ? car, ajiri's tout, c'esr. l'i seule o!)li<iation additionnelle <jue

nous imposons pour le sci'vice de l'uuprunt dedix nnliions. Unetelle ))i'ét''n-

tion serait ridieule aux yeux des gens qui s'y connaissent en ces mati''res. Vax

examinant ces états, il est facile de voir ius(ju'à cpiel point sont peu fondées

les accusatioiis de nos adversaires. Tl ne faut pas oublier quo lorsciue noti'o

dette sera rembours ible, sa j)ropoition avi-e 1;; valeur de la jirojiriété foncière

aura notabdement changé, atten'iu (pje la valeur de cette denàèrc^ aura pro-

bablement quadruplé et niênu' (puntuplé. Nos titres, à leur échéance, poui-

ront eu toute [irobabililé être remplacés par de nouveaux titres à un taux

d mtéi'êt iiien intéi'ieur ù celui d'aujourd'hui. La province pourra aloi's, si

elle le jUge H proprs, enij)loyer sa faculté d'étendre les délais du nunbourse-

meiit de manu-re à ce (pie le fardeau en soit aussi léger <iue possible. Nos
adversaires a">;iient donc tort de ciier à la, ruine et à la banqueroute en pré

i cMce d'un taliieau «jui indi(pie que la dette nett(î eu l'cgartl de la propriété

fonça' le n'est (pie de C^U.Sl p. c, dans le cas seulement d'un remboursement
immédiat du capital par une réparation ; mais telle n'est pas la situation

dans le moment. Tout ce (ju'il y a à considérer, c'est le servic'> <les

intérêt^s du tot.d de la dt^tte nette (pu ne représente (p.xe l^.J de 1 p. c.

en y coinjirenant h^s .$400,000 d'intérêts à payiM' lorscpte ces dix

ndlUons auront été dépensés. <Ju(d est l'honnue tant soit ])eu

\-ersé dans ces matières qui oserait dire (pi'uiHî dette nette représentant
un jiercentage de (!.->.j.<S/ \>. c. sur la valeur de la propriété foncière

d un jiays. soit une source de dangers au point de vue Hnanciei, ou, en d'au-

1 res termes, de prétendre que des services d'intérêts répi'ésentiiut //J (A' ./%
(îe la \îdeur de cette }a'opriét('' indi(pient un état alarmant, surtour. lorstpie

ce n est [tas le capital (pae nous sommes appeit's à piyer, mais seulement à
jjourvoir aux intérêts .' de me rappelle, lors(pi'il s'est agi de notre em-
prunt de 10 millions, on allait jus(pi'a faire une r('i>artition sur les l,."5r)9,()L*7

âmes de la provinee de t^uébec afin de demontrei' (pie le nou\('l emprunt
imposait une obligation fie -Sv'.-.V; par tête de la population. Ces calculs

lununem de fantaisie a\ait l'té, comme on d(!va,it s'y atteiulre, reproduits
lar la presse à ia ch-votion de nos adversaires, .l'ai démontré, dans le temps,
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